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2023 

 

SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL DE LA 
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES, TENUE À LA SALLE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL LE 
16 OCTOBRE 2023, À 19 H 30. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
3. DEMANDES VERBALES 

 
4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
4.1 Séance ordinaire du 2 octobre 2023 

 
5. GESTION ADMINISTRATIVE, FINANCIÈRE ET 

RESSOURCES HUMAINES 
5.1 Liste des chèques – approbation  
5.2 Adoption – règlement d'emprunt numéro 1335-2023 

décrétant des travaux de construction d’un nouveau poste 
de pompage des eaux usées en remplacement du poste 
de pompage Bocage, la construction d’une nouvelle 
conduite de refoulement desservant ce nouveau poste de 
pompage, des travaux d’optimisation de la conduite de 
refoulement existante, les travaux de démolition du poste 
de pompage Bocage, la construction d’une nouvelle 
conduite d’adduction du réseau de distribution d’eau 
potable (bouclage du réseau) et pourvoyant à ces fins ainsi 
que pour les services professionnels y afférents une 
dépense et un emprunt de 8 780 900 $ 

5.3 Programme de supplément au loyer – Propulsion 
Lanaudière et Résidence des Prairies 

5.4 Règlement numéro 1224-2019 sur la gestion contractuelle 
de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies – rapport annuel 
2022 – dépôt 

 
6. TRAVAUX PUBLICS, GÉNIE, TRANSPORT ET 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
6.1 Déneigement saison hivernale 2023-2024 – passage 

piétonnier et cyclable – mandat 
6.2 Déneigement saison hivernale 2023-2024 – divers 

mandats 
6.3 Déneigement saison hivernale 2023-2024 – chemin 

Numéro-12 – mandat 
6.4 Contrat de déneigement 2023-2024 – sous-traitance – 

Généreux construction inc. 
6.5 Cession des lots 6 505 811, 6 505 812 et 6 510 999 et 

acquisition du lot 6 505 813 – Centre de services scolaire 
des Samares – construction nouvelle école primaire 

6.6 Réfection du pavage sur le boulevard Antonio-Barrette 
entre le pont Papineau et la rue Coulombe – Sintra inc. – 
décompte progressif no 1 

6.7 Surveillance et prévision des crues sur la rivière 
L'Assomption – Hydro Météo – mandat 

6.8 Stations télémétriques – Hydro Météo – mandat 
6.9 Inondation du bâtiment principal situé au  

189, avenue Villeneuve – Programme général 
d'assistance financière – Ministère de la Sécurité publique 
– engagement à acquérir le terrain 
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7. URBANISME / PERMIS ET INSPECTION ET 

ENVIRONNEMENT 
7.1 Dérogation mineure numéro 2023-0394 – 23, rue Moreau 
7.2 Dérogation mineure numéro 2023-0418 –  

34, avenue des Lilas 
7.3 Dérogation mineure numéro 2023-0412 –  

57, rang de la Première-Chaloupe 
7.4 Étude de PIIA – projet d’installation d'une fenêtre sur le 

mur latéral droit du bâtiment principal –  
299, boulevard Antonio-Barrette 

7.5 Adoption finale – règlement numéro 1353-2023 visant à 
modifier le règlement de zonage et le règlement sur les 
usages conditionnels de manière à autoriser 
conditionnellement les immeubles de logements 
supervisés de 12 à 45 logements dans la zone CV-4 408 

 
8. FAMILLE ET COMMUNAUTÉ 
8.1 Soirées des bénévoles 2023 

 
9. LOISIRS, SAINES HABITUDES DE VIE ET PARCS 
9.1 Soccer intérieur – frais de surface – 2023-2024 
9.2 Politique de soutien aux inscriptions à des activités de 

loisirs hors programmation – modifications 
9.3 Programmation de loisirs – hiver 2024 

 
10. DÉVELOPPEMENT, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
10.1 Entente de développement culturel – Ministère de la 

Culture et des Communications – prolongation 
10.2 Ajout d’une représentation – carrefour culturel –  

Les réveillons de M. Desneiges 
 
11. AUTRES SUJETS 

 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Sont présents :  
madame Suzanne Dauphin, mairesse  
madame Marie-Christine Laroche, conseillère, quartier Sainte-Julie  
madame Stéphanie Godin, conseillère, quartier Riverain  
madame Mylène Allary, conseillère, quartier Bocage  
monsieur Régis Soucy, conseiller, quartier Notre-Dame  
madame Nicole Chevalier, conseillère, quartier Chaloupe 
  
Absence motivée :  
monsieur Jean-Guy Forget, conseiller, quartier Vivaldi 

 
Participent également à cette séance, madame Marie-Andrée Breault, 
monsieur Serge Adam et madame Nancy Bellerose, respectivement 
directrice générale, directeur général adjoint et directrice des affaires 
juridiques et greffière. 
 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  

Madame Suzanne Dauphin ouvre la séance à 19h30. 
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 2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

510-10-2023  
IL est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par madame 
Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
D’adopter l’ordre du jour de la présente séance tel que présenté. 

 
 3. DEMANDES VERBALES 
  

Monsieur Claude Lapierre, résidant sur l’avenue des Marronniers, aimerait 
connaître l’avancement du dossier quant aux mesures que la Ville entend 
prendre suite aux fortes pluies du 21 juillet dernier. Madame  
Suzanne Dauphin mentionne qu’une présentation aux membres du conseil 
sera faite par des professionnels mercredi le 18 octobre et que par la suite, 
un mandat devrait être donné. La Ville sera en mesure de donner plus 
d’information dans une prochaine séance du conseil municipal.  
 
Monsieur Robert Landry, résidant sur l’avenue des Merisiers a subi des 
dommages lors des fortes pluies du 13 septembre 2022 et du 21 juillet 2023. 
Il mentionne qu’un expert en sinistre a été inspecter sa résidence lors des 
deux événements mais qu’il n’a eu aucun retour des assurances de la Ville à 
cet effet. Il aimerait avoir un suivi des assurances, notamment pour les pluies 
de septembre. 

 
 4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

 
 4.1 Séance ordinaire du 2 octobre 2023 
511-10-2023  

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a reçu, préalablement à la 
présente séance copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 
2 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 2 octobre 2023 
et que ce dernier soit joint au livre des procès-verbaux du conseil de la Ville 
de Notre-Dame-des-Prairies pour en faire partie intégrante.  

 
 5. GESTION ADMINISTRATIVE, FINANCIÈRE ET RESSOURCES 

HUMAINES 
 

 5.1 Liste des chèques – approbation 
512-10-2023  

IL est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par madame 
Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’approuver, pour valoir à toutes fins que de droit, la liste des chèques émis 
du 3  au 16 octobre 2023 inclusivement et totalisant une somme de 
1 561 727,34 $. 
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 5.2 Adoption – règlement d'emprunt numéro 1335-2023 décrétant 
des travaux de construction d’un nouveau poste de pompage 
des eaux usées en remplacement du poste de pompage 
Bocage, la construction d’une nouvelle conduite de 
refoulement desservant ce nouveau poste de pompage, des 
travaux d’optimisation de la conduite de refoulement existante, 
les travaux de démolition du poste de pompage Bocage, la 
construction d’une nouvelle conduite d’adduction du réseau de 
distribution d’eau potable (bouclage du réseau) et pourvoyant 
à ces fins ainsi que pour les services professionnels y afférents 
une dépense et un emprunt de 8 780 900 $ 

513-10-2023  
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet a été déposé et 
adopté lors de la séance régulière tenue le 2 octobre 2023 concernant le 
règlement d’emprunt numéro 1335-2023 décrétant des travaux de 
construction d’un nouveau poste de pompage des eaux usées en 
remplacement du poste de pompage Bocage, la construction d’une nouvelle 
conduite de refoulement desservant ce nouveau poste de pompage, des 
travaux d’optimisation de la conduite de refoulement existante, les travaux de 
démolition du poste de pompage Bocage, la construction d’une nouvelle 
conduite d’adduction du réseau de distribution d’eau potable (bouclage du 
réseau) et pourvoyant à ces fins ainsi que pour les services professionnels y 
afférents une dépense et un emprunt de 8 780 900 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adopter le règlement d’emprunt numéro 1335-2023 décrétant des travaux 
de construction d’un nouveau poste de pompage des eaux usées en 
remplacement du poste de pompage Bocage, la construction d’une nouvelle 
conduite de refoulement desservant ce nouveau poste de pompage, des 
travaux d’optimisation de la conduite de refoulement existante, les travaux de 
démolition du poste de pompage Bocage, la construction d’une nouvelle 
conduite d’adduction du réseau de distribution d’eau potable (bouclage du 
réseau) et pourvoyant à ces fins ainsi que pour les services professionnels y 
afférents une dépense et un emprunt de 8 780 900 $, sans modification; 
 
DE joindre au livre des règlements de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies ce 
règlement pour en faire partie intégrante. 
 
Objet : Travaux de construction d’un nouveau poste de 

pompage des eaux usées en remplacement du 
poste de pompage Bocage, la construction 
d’une nouvelle conduite de refoulement 
desservant ce nouveau poste de pompage, des 
travaux d’optimisation de la conduite de 
refoulement existante, les travaux de démolition 
du poste de pompage Bocage, la construction 
d’une nouvelle conduite d’adduction du réseau 
de distribution d’eau potable (bouclage du 
réseau) 

Portée : Tout le territoire 
Coût : 8 780 900 $ 
Mode de financement : Emprunt par émission d’obligations sur une 

période de 30 ans 
Mode de remboursement Taxe spéciale à un taux suffisant basée sur la 

valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation 
en vigueur 
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 5.3 Programme de supplément au loyer – Propulsion Lanaudière et 
Résidence des Prairies 

514-10-2023  
ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a signé en 2014 une 
entente avec la Société d’habitation du Québec et l’Office municipal 
d’habitation de Joliette (l’Office) concernant le Programme de supplément au 
loyer dans le cadre du programme AccèsLogis et que cette entente est 
toujours en vigueur;  
 
ATTENDU QUE l’Office a été désignée pour assurer la gestion du 
Programme de supplément au loyer dans le cadre du projet « Investissons 
dans la vie » de Propulsion Lanaudière et du projet de la Résidence des 
Prairies; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’entente, la Ville s’est engagée à payer à l’avance, 
le premier jour de chaque mois, un montant représentant 10 % du supplément 
au loyer que l’Office est lui-même tenu de verser, conformément à l’entente; 
 
ATTENDU QUE l’Office a produit à la Ville une facture pour la période du 
1er juillet 2023 au 30 juin 2024, représentant 10 % du supplément au loyer de 
Propulsion Lanaudière, projet « Investissons dans la vie » pour un montant 
de 8 631,30 $ ainsi qu’un montant de 7 506,00 $ pour la Résidence des 
Prairies pour un total de 16 137,30 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE payer à l’Office municipal d’habitation de Joliette des versements 
mensuels totalisant 1 344,78 $ représentant le supplément au loyer de 
Propulsion Lanaudière, projet « Investissons dans la vie » pour 8 631,30 $ et 
le supplément au loyer de la Résidence des Prairies pour 7 506,00 $ pour la 
période du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024. 

 
 5.4 Règlement numéro 1224-2019 sur la gestion contractuelle de la 

Ville de Notre-Dame-des-Prairies – rapport annuel 2022 – dépôt 
  

Conformément à l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les Cités et Villes, monsieur 
Régis Soucy dépose le rapport annuel 2022 sur l’application du règlement 
numéro 1224-2019 sur la gestion contractuelle de la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies. 

 
 6. TRAVAUX PUBLICS, GÉNIE, TRANSPORT ET SÉCURITÉ 

PUBLIQUE 
 

 6.1 Déneigement saison hivernale 2023-2024 – passage piétonnier 
et cyclable – mandat 

515-10-2023  
ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies planifie le déneigement 
du passage piétonnier et cyclable entre la rue Patrick et la rue Denis; 
 
ATTENDU QUE des soumissions sur invitation ont été demandées en vue de 
procéder au déneigement du passage piétonnier et cyclable entre la rue Patrick 
et la rue Denis; 
 
ATTENDU la recommandation de monsieur Marc-Antoine Valois, directeur du 
Service des travaux publics datée du 4 octobre 2023; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adjuger le mandat de déneigement du passage piétonnier et cyclable entre 
la rue Patrick et la rue Denis à Les entreprises Alexandre Paquin, ladite 
entreprise ayant déposé la plus basse soumission conforme au montant de 
3 000 $, taxes en sus. 

 
 6.2 Déneigement saison hivernale 2023-2024 – divers mandats 
516-10-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies planifie le déneigement 
de divers endroits pour la saison hivernale 2023-2024; 
 
ATTENDU les différentes offres de services reçues en ce qui a trait au 
déneigement de ces divers endroits; 
 
ATTENDU QU’après analyse des propositions reçues, monsieur  
Marc-Antoine Valois, directeur du Service des travaux publics, recommande, 
dans sa note du 5 octobre 2023, de retenir différentes propositions de 
tarification; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies mandate les entreprises suivantes, 
pour effectuer le déneigement de divers endroits lors de la saison hivernale 
2023-2024 : 
 

• Déneigement Lève-tôt pour le déneigement des passages piétonniers, 
le tout selon l’offre de services qui prévoit des honoraires de 3 030 $, 
taxes en sus; 

• PDG Déneigement pour le déneigement du Carrefour culturel, le tout 
selon l’offre de services qui prévoit des honoraires de 5 850 $, taxes 
en sus; 

• Ferme Michel Bérard pour le déneigement de la Maison des jeunes, le 
tout selon l’offre de services qui prévoit des honoraires de 350 $, taxes 
en sus; 

• Ferme Michel Bérard pour le déneigement de l’Hôtel de Ville, le tout 
selon l’offre de services qui prévoit des honoraires de 3 500 $, taxes 
en sus; 

• Ferme Michel Bérard pour le déneigement du bâtiment des 
organismes (34, 1ère avenue), le tout selon l’offre de services qui 
prévoit des honoraires de 2 000 $, taxes en sus; 

• Les Entreprises Alexandre Paquin pour le déneigement des boîtes 
postales des rues des Clercs, Gaston, Villeneuve et Rosa, le tout selon 
l’offre de services qui prévoit des honoraires de 608,83 $, taxes en sus; 

• Les Entreprises Alexandre Paquin, pour le stationnement de la piste 
champêtre en face de la rue Jean-Duceppe et des boîtes postales de 
la Place Raoul-Rivest, le tout selon l’offre de services qui prévoit des 
honoraires de 900 $, taxes en sus. 

 
 6.3 Déneigement saison hivernale 2023-2024 – chemin Numéro-12 

– mandat 
517-10-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies planifie le déneigement 
du chemin Numéro-12 pour la saison hivernale 2023-2024; 
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ATTENDU la recommandation du 4 octobre 2023 de monsieur  
Marc-Antoine Valois, directeur du Service des travaux publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE mandater Les Entreprises Alexandre Paquin pour procéder au 
déneigement et à l’épandage d’abrasif du chemin Numéro-12 pour la saison 
hivernale 2023-2024, le tout selon l’offre de services datée du 
7 septembre 2023 qui prévoit des honoraires de 3 100 $, taxes en sus. 
 
QUE les coûts de déneigement et l’épandage d’abrasif seront répartis à parts 
égales entre chacune des unités d’évaluation et que cette tarification soit 
appliquée à même le compte de taxes annuel des propriétaires visés. 

 
 6.4 Contrat de déneigement 2023-2024 – sous-traitance –  

Généreux construction inc. 
518-10-2023  

ATTENDU QU’aux termes de la résolution numéro 357-08-2020 adoptée le 
17 août 2020, la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a attribué le contrat en ce 
qui a trait aux travaux de déblaiement et déneigement des voies publiques, 
avec option B (2020-2025), à Généreux Construction inc.; 
 
ATTENDU QUE Généreux Construction inc. désire faire exécuter certains 
travaux de déneigement par des sous-traitants pour la saison 2023-2024, 
selon les mêmes conditions autorisées au cours des dernières saisons; 
 
ATTENDU la recommandation de monsieur Serge Adam, directeur général 
adjoint, datée du 11 octobre 2023;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’autoriser Généreux Construction inc. à faire exécuter certains travaux de 
déneigement par Les entreprises Vincent inc. pour la saison 2023-2024 pour 
le secteur des rues du « Domaine Asselin », soit la rue Denis, l’avenue des 
Pins, le chemin de la Rivière, etc.; 
 
D’autoriser Généreux Construction inc. à faire exécuter certains travaux de 
déneigement par un déneigeur de cours privées, tel que monsieur 
Marcel Papineau ou autre, pour la saison 2023-2024 pour la section de 
l’avenue des Clercs entre l’avenue Rosa et la passerelle; 
 
Qu’il soit entendu que Généreux Construction inc. demeurera responsable de 
tout acte ou omission de ses sous-traitants, ainsi que des travaux exécutés 
par eux, tel que le prévoit les dispositions du contrat en ce qui a trait aux 
travaux de déblaiement et déneigement des voies publiques attribué à ladite 
compagnie avec option B (2023-2024) et que l’exigence relative au système 
de repérage (GPS) pour les équipements soit respectée par le sous-traitant 
dans le cas du déneigement du secteur du Domaine Asselin. 
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 6.5 Cession des lots 6 505 811, 6 505 812 et 6 510 999 et acquisition 
du lot 6 505 813 – Centre de services scolaire des Samares – 
construction nouvelle école primaire 

519-10-2023  
ATTENDU l’article 272.2 de la Loi sur l’instruction publique selon lequel un 
centre de services scolaire peut requérir d’une municipalité locale qu’elle lui 
cède, à titre gratuit, un immeuble aux fins de la construction ou de 
l’agrandissement d’une école ou d’un centre; 
 
ATTENDU QUE pour les fins de construction d’une nouvelle école primaire, 
le conseil municipal de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies adoptait à sa 
séance ordinaire tenue le 13 septembre 2021 la résolution 456-09-2021 
autorisant la cession au Centre de services scolaire des Samares de la 
parcelle du lot 4 928 846 du cadastre du Québec, dont la superficie 
préliminaire était estimée à environ 2 097,43 m2 ainsi que la cession de la 
parcelle du lot 4 928 435 du cadastre du Québec, dont la superficie 
préliminaire était estimée à environ 1 143,06 m2, et ce pour la somme de zéro 
dollar (0,00 $);  
 
ATTENDU QUE la cession de la parcelle du lot 4 928 846 précitée implique 
la fermeture de l’extrémité nord-est de la rue Jetté; 
 
ATTENDU QUE l’aménagement d’un rond-point à l’extrémité nord-est de la 
partie résiduelle de la rue Jetté devenait nécessaire pour la fluidité de la 
circulation des véhicules et des autobus scolaires;  
 
ATTENDU QUE l’aménagement du rond-point précité implique l’acquisition 
du Centre de services scolaire des Samares d’une parcelle du lot 4 926 119 
du cadastre du Québec d’une superficie d’environ 452,14 m2; 
 
ATTENDU QUE la Ville assumera l’entretien de la parcelle à acquérir comme 
une partie intégrante de son réseau routier;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies 
adoptait à sa séance ordinaire tenue le 13 septembre 2021 la résolution  
457-09-2021 autorisant l’acquisition à titre gratuit de la parcelle d’environ  
452,14 m2 du lot 4 926 119 du cadastre du Québec appartenant au Centre de 
services scolaire des Samares; 
 
ATTENDU QUE les parcelles des lots 4 928 846, 4 928 435 et 4 926 119 du 
cadastre du Québec précitées ont fait l’objet d’une opération cadastrale; 
 
ATTENDU QU’il est jugé à propos d’identifier les lots issus de cette opération 
cadastrale devant faire l’objet d’une cession au Centre de services scolaire 
des Samares pour la nouvelle école primaire ainsi que le lot devant faire 
l’objet d’une acquisition par la Ville auprès du Centre de services scolaire des 
Samares pour l’emprise d’un nouveau rond-point à l’extrémité nord-est de la 
rue Jetté;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’autoriser la Ville de Notre-Dame-des-Prairies à céder au Centre de services 
scolaire des Samares, à titre gratuit, le lot 6 505 811 (ancienne parcelle du lot 
4 928 846), le lot 6 505 812 (ancienne parcelle du lot 4 928 435) ainsi que le 
lot 6 510 999 (ancienne parcelle du lot 4 928 846) du cadastre du Québec; 
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D’autoriser l’acquisition, à titre gratuit, du lot 6 505 813 (ancienne parcelle du 
lot 4 926 119) du cadastre du Québec appartenant au Centre de services 
scolaire des Samares;  
 
En conformité avec les résolutions 456-09-2021 et 457-09-2021, que les 
coûts reliés aux frais d’arpentage, de subdivision ainsi que les frais notariés 
découlant des présentes cessions, soient partagés à parts égales entre le 
Centre de services scolaire des Samares et la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies; 
 
QUE madame Suzanne Dauphin, mairesse, et/ou, en son absence ou 
incapacité, monsieur Régis Soucy, conseiller, et madame  
Marie-Andrée Breault, directrice générale, et/ou, en son absence ou 
incapacité, monsieur Serge Adam directeur général adjoint, soient autorisés 
à signer tout document donnant plein effet à la présente résolution. 

 
 6.6 Réfection du pavage sur le boulevard Antonio-Barrette entre le 

pont Papineau et la rue Coulombe – Sintra inc. – décompte 
progressif no 1 

520-10-2023  
ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a confié à Sintra inc. 
l’exécution de travaux dans le cadre de la réfection du pavage sur le boulevard 
Antonio-Barrette entre le pont Papineau et la rue Coulombe; 
 
ATTENDU la recommandation de paiement du 4 octobre 2023 de monsieur 
Olivier Neveu, chargé de projets aux services techniques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE payer à Sintra inc. la somme de 178 669,82 $, cette dépense étant 
imputable au règlement numéro 1306-2022. 

 
 6.7 Surveillance et prévision des crues sur la rivière L'Assomption 

– Hydro Météo – mandat 
521-10-2023  

Il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé par madame 
Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies renouvelle son contrat avec 
Hydro Météo inc. pour effectuer la surveillance et la prévision des crues sur 
la rivière L’Assomption ainsi que les prévisions météorologiques du temps 
violent pour la période du 1er novembre 2023 au 31 octobre 2024, le tout selon 
les termes et conditions décrits dans l’offre de services du 
15 septembre 2023, pour un montant de 21 240 $, taxes en sus; 
 
D’autoriser madame Marie-Andrée Breault, directrice générale, et/ou en son 
absence ou incapacité, monsieur Serge Adam, directeur général adjoint, à 
signer les documents contractuels. 

 
 6.8 Stations télémétriques – Hydro Météo – mandat 
522-10-2023  

ATTENDU QU’une offre de services est soumise à la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies pour effectuer des entretiens et opérations aux 
stations télémétriques à l’automne 2023; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies renouvelle son contrat avec 
Hydro Météo afin d’effectuer les entretiens et opérations aux stations 
télémétriques pour l’année 2023, le tout selon les termes et conditions décrits 
à l’offre de services du 30 juin 2023, pour un montant de 2 243 $, taxes en 
sus;  
 
QUE madame Marie-Andrée Breault, directrice générale, et/ou, en son 
absence ou incapacité, monsieur Serge Adam, directeur général adjoint, 
soient autorisés à signer ladite offre de services. 

 
 6.9 Inondation du bâtiment principal situé au 189, avenue 

Villeneuve – Programme général d'assistance financière – 
Ministère de la Sécurité publique – engagement à acquérir le 
terrain 

523-10-2023  
ATTENDU QU’une inondation du terrain est survenue, dans la nuit du mardi 
2 mai au mercredi 3 mai, entraînant des dégâts importants à la résidence 
principale sise au 189, avenue Villeneuve à Notre-Dame-des-Prairies;  
 
ATTENDU QUE le Ministère de la Sécurité publique a répondu à une 
demande de soutien dans le cadre du Programme général d’indemnisation et 
d’aide financière lors de sinistres réels ou imminents;  
 
ATTENDU QUE suite à ses analyses, le Ministère de la Sécurité publique a 
évalué que les dommages associés aux inondations permettaient à la 
propriétaire d’obtenir une allocation de départ advenant que celle-ci s’engage 
à céder son terrain à la Ville pour la somme nominale de 1 $;  
 
ATTENDU QUE pour recevoir l’aide financière octroyée à des fins d’allocation 
de départ, la propriétaire de l’immeuble doit obtenir une résolution de la Ville 
précisant que celle-ci s’engage à acquérir le terrain;  
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’adresser au Ministère de la Sécurité publique une 
demande d’aide financière suite à ce sinistre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
Que la Ville s’engage à acquérir le terrain situé au 189, avenue Villeneuve, 
pour le montant symbolique de 1 $;  
 
QUE cette acceptation soit conditionnelle à ce qui suit :  
 

a) que la propriétaire procède à la démolition de sa résidence et de ses 
équipements sanitaires, puits et installations septiques, en conformité 
avec les lois et les règlements applicables;  

b) que la propriétaire procède à la démolition ou au déplacement sur un 
autre terrain de tous les autres biens situés sur son terrain, y compris 
leurs fondations;  

c) que la propriétaire procède à l’élimination des fondations résiduelles 
en conformité avec les lois et les règlements applicables de façon à ce 
que cette élimination ne constitue pas un risque pour la sécurité des 
personnes;  
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d) que l’état du terrain soit jugé acceptable par la Ville et qu’il rencontre 
toutes les conditions édictées par le Ministère de la Sécurité publique;  

e) et qu’aucuns frais ne soient imputables à la Ville;  
 

Que copie de la présente résolution soit transmise au Ministère de la Sécurité 
publique. 

 
 7. URBANISME / PERMIS ET INSPECTION ET ENVIRONNEMENT 

 
 7.1 Dérogation mineure numéro 2023-0394 – 23, rue Moreau 
524-10-2023  

ATTENDU la demande de dérogation mineure déposée en regard de la 
propriété portant le numéro de lot 4 926 304 et située au 23, rue Moreau; 
 
ATTENDU QUE cette demande a pour objet de permettre la reconstruction 
de la seconde allée d'accès de stationnement desservant une habitation 
possédant un logement multigénérationnel, le tout alors que l'article 3.5.1.1A 
alinéa 4 du règlement de zonage 300-C-1990 n'en prévoit qu'une seule; 
 
ATTENDU QUE la demande vise également l'aménagement d'un mur de 
soutènement en cours avant d'une hauteur de 1.3 mètres alors que l'article 
3.3.2.5 du règlement de zonage 300-C-1990 précise que sa hauteur 
maximale, en cours avant, doit être de 1 mètre; 
 
ATTENDU l’analyse faite par les services municipaux pour cette demande 
consignée sous le numéro 2023-0394 et la recommandation favorable émise 
par le Comité consultatif d’urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
QUE la dérogation mineure numéro 2023-0394 soit acceptée. 

 
 7.2 Dérogation mineure numéro 2023-0418 – 34, avenue des Lilas 
525-10-2023  

ATTENDU la demande de dérogation mineure déposée en regard de la 
propriété portant le numéro de lot 4 927 389 et située au 34, avenue des Lilas; 
 
ATTENDU QUE cette demande a pour objet de régulariser la quantité de 
bâtiments accessoires sur la propriété qui est au nombre de quatre (4), suite 
à l’obtention de permis visant la construction d’une construction mixte et d’un 
gazebo permanent, alors que le maximum prescrit au paragraphe 3.3.6.1.2 
du règlement de zonage 300-C-1990 est de deux (2); 
 
ATTENDU l’analyse faite par les services municipaux pour cette demande 
consignée sous le numéro 2023-0418 et la recommandation favorable émise 
par le Comité consultatif d’urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
QUE la dérogation mineure numéro 2023-0418 soit acceptée. 
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 7.3 Dérogation mineure numéro 2023-0412 – 57, rang de la 
Première-Chaloupe 

526-10-2023  
ATTENDU la demande de dérogation mineure déposée en regard de la 
propriété portant le numéro de lot 4 925 338 et située au 57, rang de la 
Première-Chaloupe; 
 
ATTENDU QUE cette demande a pour objet d’augmenter la superficie de 
plancher occupée par un usage résidentiel dérogatoire, protégé par droits 
acquis, au moyen de la construction d’un garage attaché au bâtiment principal 
d’une superficie de plancher de 74,6 m2, contrevenant ainsi au paragraphe 
1.10.2.2.3. stipulant que la superficie de plancher occupée par un usage 
principal dérogatoire ne peut pas être augmentée par la construction d’un 
bâtiment accessoire. La propriété est située en zone C-4 115, au sein de 
laquelle la grille des usages et normes (annexe A-7) du règlement de zonage 
300-C-1990 n’autorise pas l’usage résidentiel unifamilial (R-1); 
 
ATTENDU QUE cette demande a également pour objet d’autoriser que la 
superficie totale des constructions accessoires soit de 13,44% de la superficie 
du terrain alors qu’au paragraphe 3.3.6.1.2 du règlement de zonage  
300-C-1990, il est stipulé que la superficie totale des constructions 
accessoires érigées sur un terrain ne doit pas excéder dix pour cent (10 %) 
de la superficie du terrain sur lequel le bâtiment principal est érigé; 
 
ATTENDU l’analyse faite par les services municipaux pour cette demande 
consignée sous le numéro 2023-0412 et la recommandation favorable émise 
par le Comité consultatif d’urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
QUE la dérogation mineure numéro 2023-0412 soit acceptée. 

 
 7.4 Étude de PIIA – projet de Installation d'une fenêtre sur le mur 

latéral droit du bâtiment principal – 299, boulevard  
Antonio-Barrette 

527-10-2023  
ATTENDU la demande d’étude de plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) déposée en regard de l’immeuble portant le numéro de 
lot 4 926 678 et situé au 299, boulevard Antonio-Barrette; 
 
ATTENDU QUE cette demande a pour objet d’autoriser l’installation d’une 
fenêtre sur le mur latéral droit du bâtiment principal. La présente demande est 
analysée en vertu des critères applicables au secteur du PIIA-«7»; 
 
ATTENDU l’analyse faite par les services municipaux pour cette demande et 
la recommandation favorable émise par le Comité consultatif d’urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’approuver le plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
déposé en regard de l’immeuble portant le numéro de lot 4 926 678 et situé 
au 299, boulevard Antonio-Barrette, ayant pour objet d’autoriser l’installation 
d’une fenêtre sur le mur latéral droit du bâtiment principal.  
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 7.5 Adoption finale – règlement numéro 1353-2023 visant à 
modifier le règlement de zonage et le règlement sur les usages 
conditionnels de manière à autoriser conditionnellement les 
immeubles de logements supervisés de 12 à 45 logements dans 
la zone CV-4 408 

528-10-2023  
IL est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé par madame 
Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adopter la version finale du règlement numéro 1353-2023 visant à modifier le 
règlement de zonage et le règlement sur les usages conditionnels de manière 
à autoriser conditionnellement les immeubles de logements supervisés de  
12 à 45 logements dans la zone CV-4 408, avec modifications au niveau du 
tableau de l’annexe A; 
 
DE joindre au livre des règlements de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies ce 
règlement pour en faire partie intégrante. 

 
 8. FAMILLE ET COMMUNAUTÉ 

 
 8.1 Soirées des bénévoles 2023 
529-10-2023  

ATTENDU QUE la soirée des bénévoles aura lieu le 17 novembre 2023 sous 
la formule souper et soirée dansante; 
 
ATTENDU la recommandation de la Commission de la famille en date du 
6 octobre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Marie-Christine Laroche, 
appuyé par madame Stéphanie Godin et unanimement résolu, après que 
chacun des membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la 
proposition : 
 
De procéder à la location d’une salle auprès de la Jolodium et d’autoriser 
madame Mélanie Beauchamp, technicienne en loisir, à signer le contrat de 
location de salle; 
 
De mandater le groupe Ste-Cécile pour la portion musicale accompagné du 
DJ Sylvain Lamontagne; 
 
D’offrir un plateau de charcuterie et fromage sur les tables avant le souper en 
plus du souper buffet; 
 
D’offrir gratuitement le vin à tous les bénévoles sur place tout au long de la 
soirée et d’offrir un service de bar payant simplifié; 
 
D’autoriser le Service de la culture et des loisirs à retenir les services d’une 
compagnie professionnelle de photobooth pour l’occasion; 
 
D’autoriser les dépenses reliées à cet événement en conformité avec le 
budget prévu. 

 
 9. LOISIRS, SAINES HABITUDES DE VIE ET PARCS 

 
 9.1 Soccer intérieur – frais de surface – 2023-2024 – subvention 
530-10-2023  

ATTENDU QUE le Club de soccer Lanaudière-Nord a soumis sa tarification 
pour la saison du soccer intérieur 2023-2024; 
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ATTENDU la recommandation datée du 4 octobre 2023 de Mathieu Lagacé, 
directeur du Service de la culture et des loisirs proposant de reconduire la 
contribution municipale; 
 
ATTENDU que la Ville de Notre-Dame-des-Prairies subventionne les activités 
régulières, mais non le volet compétitif et perfectionnement;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE des frais de surface de 131,61 $ par inscription au soccer intérieur de la 
saison 2023-2024 soient subventionnés par la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies pour les jeunes prairiquois et prairiquoises qui s’y 
inscrivent selon la tarification suivante : 
 

 Micro soccer 
(U4 à U6) 

Régulier  
(U7 à U18) 

Perfectionnement 
(U7 à U12) 

Haute 
performance 

Frais 
d’association 48,39 $ 48,39 $ 82,38 $ 43,30 $ 

Frais 
administratif 
et technique 

65 $ 65 $ 105 $ 105 $ 

Frais de 
surface 131,61 $ 131,61 $ 262,62 $ 201,40 $ 

150,30 $ 

TOTAL 245$ 245 $ 450 $ 500 $ 

Subvention 
NDP 131,61 $ 131,61 $ 131,61 $ 131,61 $ 

 

 
 9.2 Politique de soutien aux inscriptions à des activités de loisirs 

hors programmation – modifications 
531-10-2023  

ATTENDU QUE la résolution 257-05-2023 adoptait la Politique de soutien aux 
inscriptions à des activités de loisirs hors programmation; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la politique afin de clarifier certains 
éléments; 
 
ATTENDU la recommandation du 11 septembre 2023 de la Commission des 
loisirs et des saines habitudes de vie;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adopter la Politique de soutien aux inscriptions à des activités de loisirs hors 
programmation telle que modifiée. 
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 9.3 Programmation de loisirs – hiver 2024 
532-10-2023  

ATTENDU QUE la programmation de loisirs pour l’hiver 2024 élaborée par le 
Service des loisirs a été présentée aux membres de la Commission des loisirs 
et qu’ils en recommandent l’acceptation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’APPROUVER la programmation de loisirs pour l’hiver 2024 telle que 
présentée et d’autoriser l’embauche du personnel mentionné pour chacune 
des activités plus bas décrites, à savoir : 
 

PARENTS-ENFANTS 
 

ACTIVITÉ REVENUS DÉPENSES 
Pirouette et Cabriole |  
2-2 ½ ans et 3-4 ans 
NOUVEAUTÉ 
10 cours 
Début le 16 janvier 2024 
Min : 6 duos 
Max : 8 duos 

6 duos X 59,50 $ = 350,00 $ 
50% = 356,21 $ 
Total : 698,47 $ 

Professeure : Jade Brien 
12,5 h X 46 $ = 575,00 $ 
A.S =  103,50 $ 
Frais d’admin 5% =  33,93 $ 
Total : 712,43 $ 

Yoga avec bébé |  
2-8 mois 
8 cours 
Début le 18 janvier 2024 
Min : 8 duos 
Max : 10 duos 

1 duo X 35/duo $ = 35,00 $ 
50% = 35,18 $ 
Total : 70,18 $ 

Professeur : Yoga 
Lanaudière 
1 duo X 67/duo $ = 67,00 $ 
Frais d’admin 5% =  3,35 $ 
Total : 70,35 $ 

 
TOUTS-PETITS 

 
ACTIVITÉ REVENUS DÉPENSES 

Patin pour débutant | 3-5 ans 
 
5 cours 
Début le 14 janvier 2024 
Min : 10  Max : 15 

1 part. X 42,75 $ =  42,75 $ 
50 % =  42,71 $ 
Total : 85,47 $ 

Professeur : Para « S » cool 
1 part. X 77,50 $ =  77,50 $ 
Frais d’admin. 5% =  3,88 $ 
TOTAL : 81,38 $ 
Total avec taxes : 85,43 $ 

 
ENFANTS DU PRIMAIRE 

 
ACTIVITÉ REVENUS DÉPENSES 

Autodéfense Krav Maga | 6-12 
ans 
10 cours 
Début le 15 janvier 2024 
Min : 8  Max : 18 

1 part. X 50 $ = 50,00 $ 
50 % = 49,88 $ 
Total : 99,88 $ 

Professeur : C.E.I Joliette 
1 part. X 80 $ = 80,00 $ 
1 racc. X 15 $ =  15,00 $ 
Frais d’admin 5% =  4,75 $ 
Total : 99,75 $ 

Badminton | 9-12 ans 
 
10 cours 
Début le 15 janvier 2024 
Min : 6  Max : 10 

1 part. X 39,50 $ = 39,50 $ 
50 % =  39,38 $ 
Total :   78,88 $ 

Professeur : ARBL 
1 part. X 75 $ 75,00 $ 
1 racc. X 0$ = 0,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  3,75 $ 
Total :   78,75 $ 

Bricolage | Maternelle 
 
 
10 cours 
Début le 18 janvier 2024 
Min : 8                Max : 8  

8 insc. X 36,25 $ = 290,00 $ 
50 % = 290,06 $ 
Total : 580,06 $ 

Professeure : Lise Jollet 
12,5 h X 31 $ = 387,50 $ 
A.S = 69,75 $  
Frais d’admin 5% = 22,86 $ 
Matériel = 100,00 $ 
Total :  580,11 $ 

 
 
 
 
 



 4968 Séance ordinaire du 16 octobre 2023 
 

 
ENFANTS DU PRIMAIRE 

 
Cheerleading | 6-12 ans 
 
 
10 cours 
Début le 19 janvier 2024 
Min : 10  Max : 22 

1 part. X 66,25 $ = 66,25 $ 
50 % =  66,14 $ 
Total :  132,39 $ 

Professeur : Para « S » cool 
1 part. X 115 $ = 115,00 $ 
Racc. X 5 $ =  5,00 $ 
Frais d’admin. 5 % = 6,00 $ 
TOTAL : 126,00 $ 
Total avec taxes : 132,28 $ 

Dessin | 6-12 ans 
 
 
 
 
10 cours 
Début 15 janvier 2024 
Min : 8 Max : 10 

8 insc. X 56,25 $ = 450,00 $ 
50 % = 449,96 $ 
Total : 899,96 $ 

Professeure : Véronique 
Lévesque 
10 h X 46 $ = 460,00 $ 
Racc : 5 h X 46 $ =  230,00 $ 
A.S = 124,20 $ 
Frais d’admin 5% =  40,71 $ 
Matériel = 45,00 $ 
Total : 899,91 $ 

Hockey cosom | 8-12 ans 
 
 
10 cours 
Début le 18 janvier 2024 
Min : 10  Max : 22 

1 part. X 66,25 $ = 66,25 $ 
50 % =  66,14 $ 
Total :  132,39 $ 

Professeur : Para « S » cool 
1 part. X 115 $ = 115,00 $ 
Racc. X 5 $ =  5,00 $ 
Frais d’admin. 5 % = 6,00 $ 
TOTAL : 126,00 $ 
Total avec taxes : 132,28 $ 

Hockey pillow-polo | 
Maternelle 
 
10 cours 
Début le 17 janvier 2024 
Min : 10 Max : 22 

1 part. X 66,25 $ = 66,25 $ 
50 % =  66,14 $ 
Total :  132,39 $ 

Professeur : Para « S » cool 
1 part. X 115 $ = 115,00 $ 
Racc. X 5 $ =  5,00 $ 
Frais d’admin. 5 % = 6,00 $ 
TOTAL : 126,00 $ 
Total avec taxes : 132,28 $ 

Patin intermédiaire| 6-8 ans 
NOUVEAUTÉ 
5 cours 
Début le 14 janvier 2024 
Min : 10  Max : 15 

1 part. X 42,75 $ =  42,75 $ 
50 % =  42,71 $ 
Total : 85,47 $ 

Professeur : Para « S » cool 
1 part. X 77,50 $ =  77,50 $ 
Frais d’admin. 5% =  3,88 $ 
TOTAL : 81,38 $ 
Total avec taxes : 85,43 $ 

Mini-Mellyn | 9-12 ans  
 
10 cours 
Début le 18 janvier 2024 
Min : 10 Max : 20 

1 part. X 57,75 $ =  57,75 $ 
50 % =  57,75 $ 
Total :  115,50 $ 

Professeur : Association des 
grandeurs Nature  
1 part. X 110 $ =  110,00 $ 
Frais d’admin 5 % =  5,50 $ 
Total :  115,50 $ 

Mellyn | 11-17 ans 
 
10 cours 
Début le 19 janvier 2024 
Min : 10  Max : 30 

1 part. X 78,75 $ =  78,75 $ 
50 % =  78,75 $ 
Total :  157,50 $ 

Professeur : Association des 
grandeurs Nature  
1 part. X 150 $ =  150,00 $ 
Frais d’admin 5 % =  7,50 $ 
Total :  157,50 $ 

Sculpture sur bois |  
9 à 16 ans 
 
10 cours 
Début le 13 janvier 2024 
Min : 4 Max : 8 

1 part. X 65,75 $ =  65,75 $ 
50 % =  65,63 $ 
Total :     131,38 $ 

Professeur : L’ASL 
(L’Association des artisans 
sculpteurs de Lanaudière) 
1 part. X68/ 125 $ = 125,00 $ 
Frais d’admin 5% =  6,25 $ 
Total : 131,25 $ 

Théâtre et improvisation |  
6-8 ans 
 
10 cours 
Le 16 janvier 2024 
Min : 8                Max : 10 

1 part. X 96,50 $ = 96,50 $ 
50 % =  96,45 $ 
Total :  192,95 $ 

Professeur : Théâtre Côte-
à-Côte 
1 part. X 175 $ = 175,00 $ 
Racc. X gratuit =  0,00 $ 
Frais d’admin 5% =  8,75 $ 
TOTAL : 183,75 $ 
Total avec taxes : 192,91 $ 

Théâtre et improvisation |  
9-12 ans 
 
10 cours 
Le 17 janvier 2024 
Min : 8                Max : 12 

1 part. X 96,50 $ = 96,50 $ 
50 % =  96,45 $ 
Total :  192,95 $ 

Professeur : Théâtre Côte-
à-Côte 
1 part. X 175 $ = 175,00 $ 
Racc. X gratuit =  0,00 $ 
Frais d’admin 5% =  8,75 $ 
TOTAL : 183,75 $ 
Total avec taxes : 192,91 $ 

Yoga | 8-12 ans 
8 cours 
Début 16 janvier 2024 
Min : 8 Max : 12 

1 duo X 35 $ = 35,00 $ 
50% = 35,18 $ 
Total : 70,18 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 duo X 67 $ = 67,00 $ 
Frais d’admin 5% =  3,35 $ 
Total : 70,35 $ 
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ACTIVITÉS FAMILIALES 

 
ACTIVITÉ REVENUS DÉPENSES 

Activité familiale au gymnase 
Forfait 
10 semaines 
Début :  
Semaine du  
14 janvier 2024 

1 famille X 175 $ =  
  175,00 $ 
50 % = 175,01 $ 
Total :  350,01 $ 

Avec surveillance : 
15 h X 17,20 $ = 258,00 $ 
A. S. = 46,44 $ 
TOTAL : 304,44 $ 
Total avec taxes : 350,02 $ 

Activité au gymnase 
À la fois  
(maximum de 3 fois) 
Début :  
Semaine du  
14 janvier 2024 

1 location X 17,50 $ =  
 17,50 $ 
50 % =  17,50 $ 
Total :  35,00 $ 

Avec surveillance : 
 
1,5 h X 17,20 $ =  25,80 $ 
A.S. = 4,64 $ 
TOTAL : 30,44 $ 
Total avec taxes : 35,00 $ 

 
ADULTES ET ADOLESCENTS* 

*50% de rabais pour les 18 ans et moins et pour les 60 ans et plus de  
Notre-Dame-des-Prairies 

 

ACTIVITÉ REVENUS DÉPENSES 
Espagnol | Débutant et 
intermédiaire 
 
 
10 cours 
Début le 17 janvier 2024 
Min : 10 Max : 12 

10 insc. X 128,25$ = 1282,50 $ Professeure : Ana Maria 
Jaramillo 
10 h X 90 $ =  900,00 $ 
A.S = 162,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,31 $ 
TOTAL :  1115,10 $ 
Total avec taxes :  1282,09 $ 

Premiers soins 
 
1 cours 
Le 13 janvier 2024 
Min : 8  Max :16 

1 part. X 78,50 $ =    78,50 $ 
Total :                        78,50 $ 

Professeur : Urgence 
Lanaudière 
1 part. X 65 $ =            65,00 $ 
Frais d’admin. 5% =      3,25 $ 
TOTAL :                       68,25 $ 
Total avec taxes :       78,47 $ 

Remise en forme 
 
10 cours 
Début le 15 janvier 2024 
Min : 8  Max : 15 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 

Yoga débutant 
 
10 cours 
Début le 18 janvier 2024 
Min : 8 Max : 20 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 105$ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,76 $ 

Yoga fit 
 
10 cours 
Début le 17 janvier 2024 
Min : 8  Max : 15 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 

Yoga intermédiaire 
 
10 cours 
Début le 16 janvier 2024 
Min : 8 Max : 20 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,76 $ 

Zumba  
 
10 cours 
Début le 18 janvier 2024 
Min : 8  Max : 15 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 

Zumba péruvien 
 
10 cours 
Début le 16 janvier 2024 
Min : 10 Max : 15 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 
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ACTIVITÉ REVENUS DÉPENSES 
J’apprivoise mon Ipad 
 
 
8 cours 
Début le 17 janvier 2024 
Min : 8 Max : 12 

8 insc. X 64,25 $ =  514,00 $ 
Total :  514,00 $ 

Professeur : Michel 
Deschamps 
12 h X 30 $ =  360,00 $ 
A.S =  64,80 $ 
Frais d’admin. 5% =      21,24 $ 
TOTAL : 446,04 $ 
Total avec taxes : 512,83 $ 

Cardio tonus 
 
 
Début le 17 janvier 2024 
Min : 6 Max : 15 

1 part. X 157,50 $ =  
 157,50 $ 
Total :  157,50 $ 

Professeur : Clinique Kinésia 
1 part. X 130,45 $ =  130,45 $ 
Frais d’admin. 5% =  6,52 $ 
TOTAL :  136,97 $ 
Total avec taxes :  157,48 $ 

Réseau des éclaireurs 
NOUVEAUTÉ 
Le 15 janvier 2024 
Min : 2 Max : 16 

Contribution de la ville : 0,00 $ Professeur : Centre intégré de 
santé et de services sociaux de 
Lanaudière 
Gratuit : 0,00 $ 

Les tâches ménagères en 
famille 
NOUVEAUTÉ 
1 cours 
Le 16 janvier 2024 
Min : 9  Max : 15 

9 insc. X 24 $ =  216,00 $ 
Total :  216,00 $ 

Professeur : Du cœur à la 
famille 
1 atelier X 180 $ =  180,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  9,00 $ 
TOTAL :  189,00 $ 
Total avec taxes :  217,30 $ 

La communication entre 
parents 
NOUVEAUTÉ 
1 cours 
Le 30 janvier 2024 
Min : 9  Max : 15 

9 insc. X 24 $ =  216,00 $ 
Total :  216,00 $ 

Professeur : Du cœur à la 
famille 
1 atelier X 180 $ =  180,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  9,00 $ 
TOTAL :  189,00 $ 
Total avec taxes :  217,30 $ 

Mobilité, stabilité et 
flexibilité 
 
Début le 17 janvier 2024 
Min : 6 Max : 15 

1 part. X 157,50 $ =  
 157,50 $ 
Total :  157,50 $ 

Professeur : Clinique Kinésia 
1 part. X 130,45 $ =  130,45 $ 
Frais d’admin. 5% =  6,52 $ 
TOTAL :  136,97 $ 
Total avec taxes :  157,48 $ 

Libres au gymnase 
Janvier à avril 2024 
 
En moyenne  
4 personnes 

4 pers. X 73 $ = 292,00 $ 
Total : 292,00 $  

Avec surveillance  
12,5 h X 17,20 $ = 215,00 $ 
A.S. = 38,70 $ 
TOTAL : 253,70 $ 
Total avec taxes : 291,69 $ 

Pilates 
 
10 cours 
Début le 18 janvier 2024 
Min : 8  Max : 15 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 

Stretching 
 
10 cours 
Début le 15 janvier 2024 
Min : 8 Max : 15 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 

Yoga 50 ans et + 
 
10 cours  
Début le 16 janvier 2024 
Min : 8  Max : 20 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 105$ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,76 $ 

Yoga sur chaise  
 
10 cours  
Début le 16 janvier 2024 
Min : 8 Max : 20 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 105$ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,76 $ 

Yoga prénatal 
 
10 cours  
Début le 16 janvier 2024 
Min : 8  Max : 20 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 105$ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,76 $ 

Yoga prénatal 
Demie-session 
5 cours 
Début le 16 janvier 2024 
Min : N/A Max : N/A  

1 part. X 63,40 $ = 63,40 $ 
Total : 63,40 $ 

Professeur : Yoga Lanaudière 
1 part. X 52,50 $ = 52,50 $ 
Frais d’admin. 5% =  2,63 $ 
TOTAL : 55,13 $ 
Total avec taxes : 63,40 $ 
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Zumba gold  
 
10 cours 
Début le 19 janvier 2024 
Min : 10 Max : 15 

1 part. X 126,75 $ = 126,75 $ 
Total : 126,75 $ 

Professeur : En Corps 
1 part. X 105 $ = 105,00 $ 
Frais d’admin. 5% =  5,25 $ 
TOTAL : 110,25 $ 
Total avec taxes : 126,75 $ 

 

 
 10. DÉVELOPPEMENT, CULTURE ET COMMUNICATIONS 

 
 10.1 Entente de développement culturel – Ministère de la Culture et 

des Communications – prolongation 
533-10-2023  

ATTENDU QUE la résolution 376-08-2020 confirmait la volonté de la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies de conclure une entente de développement culturel 
avec le Ministère de la Culture et des Communications pour les années 2021, 
2022 et 2023; 
 
ATTENDU QU’il reste quelques projets à réaliser afin de conclure ladite 
entente; 
 
ATTENDU QUE la norme PAIP 2019-2022 est échue depuis le 31 mars 2022 
et que le prochain cycle d’entente sera annuel, dans l’attente que la nouvelle 
norme soit renouvelée auprès du Secrétariat du Conseil du trésor; 
 
ATTENDU la recommandation de la Commission du développement culturel 
et des communications du 13 septembre 2023;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mylène Allary, appuyé par 
madame Marie-Christine Laroche et unanimement résolu, après que chacun 
des membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE demander au Ministère de la Culture et des Communications de prolonger 
l’entente de développement culturel pour l’année 2024; 
 
D’autoriser monsieur Mathieu Lagacé, directeur du Service de la culture et 
des loisirs, à signer tout document donnant plein effet à la présente résolution. 

 
   
 10.2 Ajout d'une représentation – carrefour culturel – Les réveillons 

de M. Desneiges 
 
 
 
 
 
534-10-2023 

 
Étant susceptible d’être en conflit d’intérêt sur le présent sujet puisqu'elle 
siège sur le conseil d'administration de l'Ensemble folklorique La Foulée, 
madame Suzanne Dauphin, mairesse, s’abstient de participer aux 
délibérations. 
 
ATTENDU la résolution 260-05-2023 qui officialisait la programmation 2023-
2024 du Carrefour culturel incluant une représentation du spectacle 
Les Réveillons de M. Desneiges le samedi 16 décembre à 19 h 30 au coût de 
5 000 $; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de prévoir une seconde représentation de ce 
spectacle; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mylène Allary, appuyé par 
madame Marie-Christine Laroche et unanimement résolu, après que chacun 
des membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
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D’approuver la diffusion d’une deuxième représentation du spectacle 
Les Réveillons de M.Desneiges le samedi 16 décembre à 14 h; 
 
QU’un montant total de 4 000 $ plus les taxes applicables soit versé à 
l’ensemble folklorique La Foulée pour la direction artistique, les 
chorégraphies, les costumes et divers matériels pour les deux 
représentations; 
 
QU’un montant total de 5 200 $ plus les taxes applicables soit payé en 
cachets d’artistes aux musiciens, chanteurs et comédiens sur présentation 
des factures de ceux-ci, pour les deux représentations; 
 
D’autoriser monsieur Mathieu Lagacé, directeur du Service de la culture et 
des loisirs, à signer tout document donnant plein effet à la présente résolution. 

 
 11. AUTRES SUJETS 
  

Aucun sujet n’est traité sous cette rubrique. 
 

 12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
535-10-2023  

IL est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé par madame 
Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE l’ordre du jour de la présente séance étant épuisé, la séance est levée 
à 19h46. 

  
 
 
 
 
 
Nancy Bellerose 
Directrice des affaires juridiques et 
greffière 

 Suzanne Dauphin 
Mairesse 
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